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Déroulement de la réunion 

Temps 1 : 
- Qui déploie et commercialise la fibre dans ma commune ? 
- Quelles sont les grandes étapes du déploiement  

et de la commercialisation ? 
- Comment se renseigner ? 
- Questions générales 

Temps 2 : 
- Questions particulières : rencontres avec les techniciens  
de Haute-Garonne Numérique, de Fibre 31 et les fournisseurs d’accès 
présents. 
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Qui déploie la fibre 
dans ma commune ?



HAUTE-GARONNE NUMERIQUE  Haute-Garonne Numérique, Syndicat Mixte Ouvert, créé en 
2016 pour déployer les solutions d’accès au Très Haut Débit, 
 Le syndicat intervient sur 548 communes pour plus  
de 500 000 habitants, (à l’exception des communes situées 
dans les zones où le déploiement est assuré par les 
opérateurs privés : communes adhérentes à Toulouse 
Métropole, Ramonville Saint-Agne, Muret, Plaisance du Touch 
et Fontenilles).

+ 17 EPCI =

 Fibre 31 est chargé par Haute-Garonne Numérique, pour une 
durée de 25 ans,  d’assurer la conception, la construction, 
l’exploitation, la maintenance et d’organiser la 
commercialisation du réseau fibre 
 Fibre 31 mobilise 190 entreprises de toutes tailles dont plus 
de 50 % ont leur siège social en Haute-Garonne.  
Le déploiement représente 230 M€ injectés dans l’économie 
locale et 700 emplois mobilisés.

+ =+

FIBRE 31

LE FOURNISSEUR D'ACCÈS de votre choix

L’engagement de Fibre 31 s’appuie sur un plan de déploiement ambitieux :  

 un raccordement de 280000 prises auTrès Haut Débit par la fibre optique, c’est-à-dire 100 % du territoire  

 un déploiement réalisé en 4 ans (2018-2022) soit 3 ans avant l’échéance de 2025 fixé par l’Etat

Aux termes des négociations, le conseil 
syndical a désigné, à l’unanimité, le 11 avril 
2018,  Fibre 31 comme délégataire

Il effectue le raccordement final  
entre votre domicile et le réseau public
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Quelles sont les grandes étapes du 
déploiement et de la commercialisation ?



Jusqu’à 20 000 prises

200 à 900 prises

6 à 12 prises

1 2 3 4 65

Relevé de BAL 
Identification des 

projets urbains

Choix des 
emplacements 

Permissions  
de voirie

Travaux locaux 
techniques 

Gruitage 
Electricité

Aiguillage 
Génie civil Tirage cable Mesures optiques

Le réseau est construit par zone technique 
indépendamment des limites de la commune

    12 mois d'études et de travaux   
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Nœud  
Raccordement  

Optique

PBO

Sous 
Répartiteur 

Optique

Point 
Branchement 

Optique

LE TRANSPORT 
LIAISON 

TOUJOURS 
SOUTERRAINE

LA DISTRIBUTION
LIAISON SOUTERRAINE OU AÉRIENNE (POTEAUX OU FAÇADE)  

Dans 90 % des cas le réseau fibre  
utilisera les infrastructures existantes

LE RACCORDEMENT
LIAISON SOUTERRAINE OU AÉRIENNE 

DANS LA PLUPART DES CAS LE RÉSEAU FIBRE UTILISERA  
LE MÊME CHEMIN QUE LE CÂBLE CUIVRE  

Domaine privé

Domaine public



La fibre à Goyrans



NRO 198, situé à Montbrun



Trois zones techniques, trois SRO

ZT 236 - Goyrans 
Zone principale

ZT 228 - La Croix Falgarde

ZT 225 - Aureville







Le test d’éligibilité
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 L’ouverture d’une zone 
technique à la 
commercialisation ne signifie 
pas que 100 % des prises 
sont immédiatement 
éligibles à un abonnement. 

 Les travaux de déploiement 
se poursuivent 
parallèlement à la 
commercialisation.

Fin du déploiement Mois J

Période de gel incompressible de 3 mois 

Ouverture de la commercialisation

Vérification de l’éligibilité

Signature de l’abonnement

Raccordement

Mois J + 3 mois

8 semaines  
maximum

Le raccordement final, entre le domicile et le Pont de Branchement 
Optique est effectué par le fournisseur d’accès auprès duquel 
l’abonnement a été contractualisé. 
Le fournisseur d’accès est l’interlocuteur unique de l’abonné.
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 Le guide de l’abonné  Sites internet 
www.hautegaronnenumerique.fr 
Zoom sur le déploiement à partir de votre adresse 
Module de contact 
Téléchargement de documentation 

www.fibre31.fr 
Zoom sur l’éligibilité à partir de votre adresse  
Module de contact thématique 
Vidéos pédagogiques

Le fournisseur d’accès de votre choix 
Liste consultable sur fibre31.fr



hautegaronnenumerique.fr   -  fibre31.fr 

http://hautegaronnenumerique.fr
http://fibre31.fr








 fibre31.fr 

http://fibre31.fr








Préparer son raccordement



Le fournisseur d’accès (opérateur)  
sera votre unique interlocuteur 
 
 
 > Vous êtes libre de votre choix.  
Le réseau de Haute-Garonne Numérique est ouvert à tous les 
opérateurs qui le souhaitent.  Nous ne recommandons aucun 
fournisseur d’accès et personne n’a d’exclusivité. 

 > La fibre opBque est la seule technologie capable d’offrir les 
débits nécessaires aux usages actuels. Toutefois, vous n’êtes pas 
obligé de souscrire immédiatement une offre fibre, vous êtes 
totalement libre de conserver votre ligne et donc votre offre 
actuelle. 

 > Le raccordement est gratuit. Les travaux sur le domaine 
public, le matériel, le déplacement et le travail du technicien en 
charge du raccordement sont pris en charge par Haute-Garonne 
Numérique. 

VOTRE CONTRAT



Votre contrat d’abonnement signé, le fournisseur d’accès doit vous 
raccorder dans un délai maximum de 8 semaines.  

Dans la plupart des cas, la fibre opUque uUlisera le même chemin 
que le réseau téléphonique existant (souterrain, aérien ou façade). 

•Si votre  câble téléphonique arrive en souterrain depuis la rue 
jusqu’à votre logement : Vérifier qu’il y a de la place dans le 
fourreau pour le nouveau câble de fibre opGque.  

•Si votre  câble téléphonique arrive en aérien depuis la rue jusqu’à 
mon logement : Vérifier l’accès au réseau et élaguer la 
végétaGon qui pourrait compliquer l’installaGon du nouveau 
câble de fibre opUque. 

 
 > Si le chemin télécom existant est indisponible, inexploitable 
ou inexistant, la remise en état du passage ou sa créaBon pour 
permeCre le raccordement est à la charge du propriétaire. 

VOTRE RACCORDEMENT



S

Questions / débat

29
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CAS n°1 
LE RÉSEAU EXISTANT CUIVRE 
EST ENTERRÉ 
 
Le réseau FTTH utilisera les 
mêmes fourreaux. 

 
Attention,  Dans le cas où le 
réseau cuivre est enterré en 
pleine terre, le transport de la 
fibre sera assuré en aérien et 
des poteaux devront être mis 
en place. 

AÉRIEN OU ENTERRÉ ?
CAS n°2 
LE RÉSEAU EXISTANT CUIVRE 
EST AÉRIEN 
 
Fibre 31 réalise une étude de charge 
pour vérifier la possibilité 
d’installation du réseau fibre  
sur les poteaux Orange existants 
 
Si l’étude est négative, en accord 
avec Orange, le poteau est changé 
par Fibre 31. 
 
- Dans le cas particulier où le réseau 
Orange utilise en aérien des poteaux 
exploités par ENEDIS, une étude 
technique est réalisée. 
Si elle est négative, un poteau bois 
supplémentaire est accolé au poteau 
béton existant. 

CAS n°3 
LE RÉSEAU EXISTANT CUIVRE 
PASSE EN FACADE 

Le réseau FFTH utilise le même 
chemin mais il faut obtenir 
l’autorisation de tous les 
propriétaires et signer une 
convention.  

C’est une cause de fort retard.  
Dans ce cadre l’intervention des élus 
communaux est utile.  

  Des fiches  
techniques  
sont disponibles  
sur le portail élus

FICHE PRATIQUE : L$�&5($7,21�'·APPUIS AÉRIENS 

 

  PRÉAMBULE WŽƵƌ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�Ě͛ŽĨĨƌŝƌ�ƵŶ�ƌĠƐĞĂƵ�dƌğƐ�,ĂƵƚ��Ġďŝƚ�ă�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ƵƐĂŐĞƌƐ͕�FIBRE 31 via ses 

partenaires, ĨĂŝƚ�ůĞ�ĐŚŽŝǆ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĞƌ�ůĞƐ�ŝŶĨƌĂƐƚƌƵĐƚƵƌĞƐ�ĞǆŝƐƚĂŶƚĞƐ�(souterraines et aériennes) pour 

le réseau de distribution chaque fois que ces dernières permeƚƚƌŽŶƚ�Ě͛ĂĐĐƵĞŝůůŝƌ�ůĂ�&ŝďƌĞ�Optique. 

Les câbles de collecte (reliant les NRO entre eux) et de transport (reliant les NRO aux SRO) 

seront quant à eux, obligatoirement enfouis.   
ÉTUDE DE CHARGE 

CRÉATION D͛�WWh/^�AERIENS 

/E&KZD�d/KE^�d��,E/Yh�^ 

�KDD�Ed�EKh^��/��Z ͍ 

x Espacement entre les poteaux : entre 30 m et 40 m  
x Hauteur sommitale Ě͛ƵŶ�ƉŽƚĞĂƵ : entre 6 m et 8 m 
x Flèche du câble : 6 m environ  

Aucune contrainte ƋƵĂŶƚ�ă�ůĂ�ŵĂŶƈƵǀƌĞ�Ě͛ĞŶŐŝŶƐ�ĂŐƌŝĐŽůĞƐ 
 

A noter :   

x �ƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂƉƉƵŝƐ�ĂĠƌŝĞŶƐ : Poteaux en bois 
x ZĞŵƉůĂĐĞŵĞŶƚ�Ě͛ĂƉƉƵŝƐ�ĂĠƌŝĞŶƐ : Poteaux en aluminium 

x Dans un périmètre électrique à fils nus : Poteaux en composite 

En validant, idéalement sous quinzaine :  x Les demandes de permissions de voirie x >ĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ĂƌƌġƚĠƐ�ĚĞ�ƉŽůŝĐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŝƌĐƵůĂƚŝŽŶ x >ĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ĂƌƌġƚĠƐ�ƉĞƌŵĂŶĞŶƚƐ 
En nous informant des travaux en cours ou à venir pour saisir 

toute opportunité d͛ĞŶĨŽƵŝƐƐĞŵĞŶƚ  
�Ŷ�ƐĞŶƐŝďŝůŝƐĂŶƚ�ůĞƐ�ŚĂďŝƚĂŶƚƐ�ă�ů͛ĠůĂŐĂŐĞ͕�ĚĂŶƐ�ƵŶĞ�ĚĠŵĂƌĐŚĞ�

ƉƌĠĂůĂďůĞ�Ě͛ŝŶĐŝƚĂƚŝŽŶ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞƐ�ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ�Ğƚ�ĞǆƉůŽŝƚĂŶƚƐ� 
 

    

  

  
�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĞĨƵƐ�ĚĞ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂƉƉƵŝƐ�ĂĠƌŝĞŶƐ͕ la fibre optique ne pourra être déployée dans votre commune.  

 

>͛ĠƚƵĚĞ�ĚĞ�ĐŚĂƌŐĞ�ǀŝƐĞ�ă�ĚĠĨŝŶŝƌ�Ɛŝ�ůĂ�réutilisation des infrastructures existantes en aérien est possible. 

 

Il convient notamment de : 
x ^͛ĂƐƐƵƌĞƌ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ĠƚĂƚ 
x Vérifier leur résistance aux intempéries x �ĂůĐƵůĞƌ�ů͛ĞĨĨŽƌƚ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞ�ƚŽůĠƌĠ, lié à la pose potentielle du câble optique 

 

A défaut de pouvoir réutiliser des infrastructures mobilisables, la création d͛ĂƉƉƵŝƐ�Ăériens est envisagée. 

 

>Ğ�ƌĞĐŽƵƌƐ�ă�ůĂ�ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂƉƉƵŝƐ�ĂĠƌŝĞŶƐ�ŝŶƚĞƌǀŝĞŶĚƌĂ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ĐĂƐ�ƐƵŝǀĂŶƚƐ�͗ 
x Étude de charge révélant une impossibilité de réutiliser le poteau existant 

x Infrastructures inexistantes (aériennes ou souterraines) ou non-mobilisables (câbles enterrés sans fourreaux, en pleine terre) 

FICHE PRATIQUE : LE RACCORDEMENT EN FACADE 

 

  PREAMBULE 

$�GpIDXW�G¶pODJDJH��OH�GpSORLHPHQW�GH�OD�ILEUH�RSWLTXH�VXU�YRWUH�FRPPXQH�SHXW�rWUH�UHSRXVVp. 

Le « Dossier Technique Amiante » est obligatoire pour les immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 1er Juillet 1997, 

conformément au code du travail relatif à la protection des travailleurs contre les riƐƋƵĞƐ�ůŝĠƐ�ă�ů͛ŝŶŚĂůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉŽƵƐƐŝğƌĞƐ�Ě͛ĂŵŝĂŶƚĞ͘ 

Sans la fourniture de ce document, les travaux de câblage ne pourront pas être réalisés le partenaire de FIBRE 31. 

WŽƵƌ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�Ě͛ŽĨĨƌŝƌ�ƵŶ�ĂĐĐğƐ�ĂƵ�ƌĠƐĞĂƵ�dƌğƐ�,ĂƵƚ��Ġďŝƚ�ă�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚĞƐ�ƵƐĂŐĞƌƐ͕�&/�Z��

31 via ses partenaires devra installer des Points de Branchements Optique (PBO), qui seront 

situés dans un rayon moyen de 150 mètres linéaires du client final. 
3 modes de pose sont envisagés :  

 

  

CAS 1 : Convention façade 
 

 

 

 

� Une convention façade sera envoyée au 
propriétaire, ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĠĞ�Ě͛ƵŶ�ĐŽƵƌƌŝĞƌ�
Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ :  

¾ Pour toute ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�W�K�ƐƵƌ�une façade  
 

¾ Pour tout passage de câbles sur une façade vierge de tout équipement télécoms  
� Dès le retour de la convention façade signée, le 

partenaire de FIBRE 31 notifiera au propriétaire 
la date exacte de commencement des travaux 
avec un préavis de 10 jours calendaires dès le 
lendemain de cette notification.  

 

CAS 2 : �ŽƵƌƌŝĞƌ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ  

 

 

 

� Un ĐŽƵƌƌŝĞƌ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ sera envoyé au 
propriétaire :   

¾ Pour tout passage de câbles sur une façade empruntant le même cheminement que le réseau cuivre existant  
� Ce courrier précisera ůĂ�ĚĂƚĞ�Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ƉŽƵƌ�

ů͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚƐ, dans la continuité 
des installations déjà existantes sur la façade.  
 
 

En cas de refus du raccordement en façade par le propriétaire, 

le déploiement de la fibre optique sera retardé dans votre commune. 

�ĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�Ě͛ŝŶƐƚĂůůĂƚŝŽŶ de PBO ou de câbles en façade, il faut distinguer deux cas : 

 

PBO en souterrain PBO en aérien   PBO en façade      

 
PBO 
Câbles en souterrain 
Câbles en aérien et en façade 

LEGENDE 

Chambre 
Poteau 

= Câbles cuivre existants 

= Boitier cuivre existant 
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L’ÉLAGAGE

1m 0,5m

Domaine privéDomaine public

2m

3m2m

2m1m

RÉSEAU TÉLÉPHONIQUE RÉSEAU ELECTRIQUE BASSE TENSION 

Lignes isolées

En agglomération Hors agglomération

Trop proches des câbles, les plantations situées à proximité des réseaux aériens peuvent 
provoquer un mauvais fonctionnement, voire en cas de frottement ou de chute de 
branches (notamment par vent fort ou tempête) une interruption de service.  
Les végétaux peuvent également gêner ou empêcher l’accès aux poteaux.  
 
Il est de la responsabilité du propriétaire du terrain, privé pu public, de prendre en charge 
les opérations d'entretien des abords d'un réseau ouvert au public : débroussaillage, 
coupe d’herbe, élagage ... .

FICHE PRATIQUE : /·(/$*$*E  

       
Le principe de la mutualisation des infrastructures existantes, telles que les appuis 

aériens supportant le réseau téléphonique en cuivre ou le réseau de distribution 

électrique, favorise un déploiement efficace et rapide de la fibre optique. 

Les plantations situées à proximité des réseaux aériens, peuvent gêner ou empêcher 

ů͛ĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�poteaux, voire en cas de frottements ou de chutes de branches, entraîner 

des dommages de nature à provoquer une interruption des services de 

communications.  
>͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ĂďŽƌĚƐ�ĚĞ�ĐĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ͕�ƋƵĂůŝĨŝĠ�Ě͛ƵƚŝůŝƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ͕�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ�ĚŽŶĐ�ƵŶ�

impératif majeur pour la pérennité des réseaux existants, ainsi que pour la mise en 

place du Très Haut Débit. 

PREAMBULE 

 

>͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϴϱ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ĚƵ�ϳ�ŽĐƚŽďƌĞ�ϮϬϭϲ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�République Numérique précise les modalités 

Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�ĚĞ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶƐ�ĠůĞĐƚƌŽŶŝƋƵĞƐ�͗�ŝů�ĞƐƚ�ĚĞ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ĚƵ�ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞ�ĚƵ�

terrain, du ĨĞƌŵŝĞƌ�ŽƵ�ůĞƵƌƐ�ƌĞƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚƐ�ĚĞ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ĞŶ�ĐŚĂƌŐĞ�ůĞƐ�ŽƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ĚĞƐ�ĂďŽƌĚƐ�

Ě͛ƵŶ�ƌĠƐĞĂƵ�ŽƵǀĞƌƚ�ĂƵ�ƉƵďůŝĐ�ƚĞůůĞƐ�ƋƵĞ�ůĞ�ĚĠďƌŽƵƐƐĂŝůůĂŐĞ͕�ůĂ�ĐŽƵƉĞ�Ě͛ŚĞƌďĞ�Ğƚ�ů͛ĠůĂŐĂŐĞ. 

La loi du 23 novembre 2018 (ELAN) a élargi ce dispositif aux réseaux de communications projetés. 

 

0.5 m 

1 m 

��ĚĠĨĂƵƚ�Ě͛ĠůĂŐĂŐĞ͕�ůĞ�ĚĠƉůŽŝĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ĨŝďƌĞ�ŽƉƚŝƋƵĞ�sera retardé dans votre commune. 

Réseau électrique 

Réseau téléphonique 

LIGNES CUIVRE 

LANCEMENT TRAVAUX FIBRE 

LES ETAPES 1
ͻAltitude Infra identifie les zones à élaguer 

2 ͻAltitude infra envoie la liste des parcelles cadastrales concernées à la mairie

3
ͻ>Ă�ŵĂŝƌŝĞ�ƌĂƉƉĞůůĞ�ĂƵǆ�ƉƌŽƉƌŝĠƚĂŝƌĞƐ�ůĞƵƌ�ĚĞǀŽŝƌ�Ě͛ĠůĂŐƵĞƌ�

4 ͻLes propriétaires ont 30 jours pour faire savoir leurs intentions en terme d'élagage

5 ͻLe propriétaire réalise l'élagage et avise Altitude Infra ou la mairie de la fin des travaux

6 ͻA défaut, la mairie peut réaliser l'élagage et refacturer la prestation aux propriétaires

 Une lettre type  
et une fiche technique  
sont à votre disposition


